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Les agents intégrés seront rangés conformément 

aux dispositions du présent article à l’échelon 

correspondant au traitement égal ou  immédiatement 

supérieur à celui qu’ils percevaient dans leur ancienne 

situation. L’ancienneté dans la nouvelle situation sera 

comptée de la date de l’intégration. 

Art. 39 - A titre exceptionnel,  et dans un délai 

ne dépassant pas une  année  à compter de la 

publication du présent décret, des concours  internes 

sur dossiers sont ouverts au profit des agents 

exerçant le contrôle économique, titulaires du grade  

immédiatement inférieur, disposant d’un diplôme 

universitaire correspondant au grade objet du 

concours, et ayant une ancienneté minimale de trois 

ans dans leur grade.  

Les concours  précités seront organisés par arrêté 

du ministre chargé du commerce. 

Art. 40- Les agents exerçant au ministère chargé 

du commerce à la date de l’entrée en vigueur du 

présent décret, exerçant des fonctions autre que le 

contrôle économique et qui sont régis par des statuts 

particuliers autres que le statut particulier des 

agents du contrôle économique, peuvent intégrer le 

statut  des agents du contrôle économique  

conformément aux dispositions du présent décret, 

ils  sont tenus de présenter une demande écrite au 

ministre chargé du commerce, et ce dans un délai de 

six mois à compter de la date de publication du 

présent décret. 

L'intégration se fait dans les grades équivalents 

prévus à l'article 15 du présent décret. 

TITRE V 

Dispositions finales 

Art. 41 - Sont abrogés, toutes les dépositions 

antérieures contraires au présent décret. 

Art. 42 - Le ministres des finances et le ministre 

chargé du commerce sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 22 juillet 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

Décret n° 2013-3113 du 22 juillet 2013, fixant 

la concordance entre l'échelonnement des 

grades des agents du corps du contrôle 

économique et les niveaux de rémunération. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre du commerce et de 

l’artisanat, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, telle que modifiée et complétée par la 

loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et  la loi n° 2003-20 

du 17 mars 2003 et  le décret-loi n° 2011-89 du 23 

septembre 2011, 

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 

fixant le traitement de base des personnels de l’Etat , 

des collectivités locales et des établissements à 

caractère administratif, tel que modifié et complété 

par le décret n°2007-268 du 12 février 2007, 

Vu le décret n° 97-2127 du 10 novembre 1997, 

relatif aux indemnités compensatrices instituées par le 

décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, fixant le 

traitement de base des personnels de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissement publics à 

caractère administratif, 

Vu le décret n° 2007-267 du 12 février 2007, 

portant transfert d’une partie des indemnités 

spécifiques allouées aux agents publics, au traitement 

de base fixé par leur grille des salaires, 

   Vu le décret n° 2013-3112 du 22 juillet 2013, 

fixant le statut particulier au corps du contrôle 

économique, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - La concordance entre les 

échelons des grades des agents du corps du contrôle 

économique et les niveaux de rémunération tels que 

prévus par la grille des salaires prévue par le décret 

susvisé n° 97-1832 du 16 septembre 1997, est fixée 

conformément aux indications du tableau ci- après : 
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Catégorie Sous catégorie Grade Echelon 

Niveau de 

rémunération 

correspondant 

A A1 Inspecteur général du contrôle  

économique 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

A A1 Inspecteur en chef du contrôle  

économique 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

 

A A1 Inspecteur central du contrôle  

économique 

De 1 à 25 

 

De 1 à 25 

A A2 Inspecteur du contrôle  

économique 

De 1 à 25 De 1 à 25 

A A3 Attaché d’inspection du 

contrôle  économique 

De 1 à 25 De 1 à 25 

B  agent du contrôle économique De 1 à 25 De 1 à 25 
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Art. 2 - Les agents reclassés dans la grille des 

salaires seront rangés à l'échelon correspondant à leur 

niveau de rémunération conformément au tableau de 

concordance prévu à l'article premier du présent 

décret. 

Art. 3 - Sous réserve des dispositions de l'article 2 

du décret susvisé n° 97-2127 du 10 novembre 1997, 

l'indemnité compensatrice instituée par le décret 

susvisé n° 97-1832 du 16 septembre 1997 au profit 

des agents reclassés dans la grille des salaires, cesse 

définitivement d'être servie lorsque l'agent concerné 

atteint l'échelon fixé au tableau suivant : 

 

 

Grades 

Echelon prévu 

pour la 

cessation de 

service de 

l'indemnité 

compensatrice 

Niveau de 

rémunération 

prévu pour la 

cessation de 

service de 

l'indemnité 

compensatrice 

Inspecteur général du 

contrôle  économique 

3 12 

Inspecteur en chef du 

contrôle  économique 

5 10 

Inspecteur central du 

contrôle  économique 

10 10 

Inspecteur du contrôle  

économique 

11 11 

Attaché d’inspection du 

contrôle  économique 

12 12 

agent du contrôle 

économique 

13 13 

  

Art. 4 - Le ministre des finances et le ministre 

chargé du commerce sont chargés,  chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 22 juillet 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Décret n° 2013-3114 du 22 juillet 2013, fixant 

le régime de rémunération des agents du 

corps du contrôle économique. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre du commerce et de 

l’artisanat, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble des textes qui l'ont modifiée 

ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 

du 23 septembre 2011, 

Vu le décret n° 72-199 du 31 mai 1972, fixant le 

régime d'occupation de logements par les personnels 

civils de l'Etat, ensemble des textes qui l'ont modifié 

ou complété et notamment le décret n° 2003-2389 du 

17 novembre 2003, 

Vu le décret n° 88-187 du 11 février 1988, fixant 

les taux et les conditions d'attribution de la prime de 

rendement aux personnes de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, tel que modifié par le décret n° 88-1890 

du 10 novembre 1988 et le décret n° 90-1061 du 18 

juin 1990, 

Vu le décret n° 91-801 du 25 mai 1991, fixant le 

taux de l'indemnité de fonction attribuée aux agents 

chargés d'un emploi fonctionnel, tel que complété par 

le décret n° 98-1873 du 28 septembre 1998 et le décret 

n° 2003-2387 du 17 novembre 2003, 

Vu le décret n° 94-1706 du 15 août 1994, fixant les 

conditions générales de l'attribution de la note 

professionnelle et de la note de la prime de rendement 

aux personnels de l'Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

tel que modifié et complété par le décret n°95-1086 du 

19 juin 1995, 

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 

fixant le traitement de base des personnels de l'état, 

des collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2007-

268 du 12 février 2007, 

Vu le décret n° 97-2127 du 10 novembre 1997, 

relatif aux indemnités compensatrices instituées par le 

décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, fixant le 

traitement de base des personnels de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel que modifié et complété 

par le décret n° 98-727 du 30 mars 1998, 

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 

définition des catégories aux quelles appartiennent les 

différents grades des fonctionnaires de l'Etat des 

collectivités locales et les établissement publics à 

caractère administratif, ensemble des textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2003-

2338 du 11 novembre 2003, 


